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République Française 
Département de Vaucluse 

Arrondissement d’Avignon 

COMMUNE DE VELLERON 

 
 

 

DECISION DU MAIRE N°2024-03 
 
 

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION PROVENCE 
ALPES COTE D’AZUR POUR LA MAITRISE D’OEUVRE ET LES TRAVAUX 
D’AMENAGEMENT DU CHEMIN DES GYPIERES DANS LE CADRE DU 
DISPOSITIF « NOS COMMUNES D’ABORD » 
 
 

Le Maire de la commune de Velleron, 
 
VU l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération en date du 11 juin 2020, portant délégation au maire de certaines 
attributions du Conseil Municipal, dont celle de demander à tout organisme financeur 
l'attribution de subventions, 

VU le cadre d’intervention pour les communes intitulé « Nos communes d’abord » 
approuvé lors de l’assemblée plénière du 17 décembre 2021, 

CONSIDERANT les critères d’attribution de ce dispositif d’intervention et la volonté 
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur de soutenir des opérations d’investissement, 

CONSIDERANT que la municipalité de Velleron souhaite procéder à une étude et à 
des travaux d’aménagement du chemin des Gypières, une des plus importantes entrées 
de ville de la commune, 

CONSIDERANT que la Région Sud aide les communes à hauteur de 50% du montant 
hors taxe des études et des travaux et que cette aide est plafonnée à 200 000,00 €, 

CONSIDERANT que le montant prévisionnel de la maitrise d’œuvre de 40 000,00 
€HT et le chiffrage prévisionnel des travaux revu à la baisse de 858 580,00 €HT, 
 

 
 

DECIDE : 
 

Article 1 : De solliciter une subvention d’un montant de 150 000,00€ auprès de la 
région Provence Alpes Côte d’Azur dans le cadre du dispositif « Nos communes 
d’abord » pour la maitrise d’oeuvre et les travaux du chemin des Gypières, entrée de 
ville Est de la commune de Velleron. 
 
Article 2 : De dire que le montant global de cette opération, étude et travaux, est de 
898 580,00 €HT. 
  



 
Décision n°2024-03 du 29/02/2024  Page 2 

 

 
Article 3 : D’approuver en conséquence le plan de financement suivant : 
 
 

  

Répartition du 
financement 

Région PACA – Dispositif « Nos 
communes d’abord » 2024 (16,69%) 

150 000,00 € 

DETR 2023 (22,26%) 199 990,00 € 

CVA – Département de Vaucluse (16,69%) 150 000,00 € 

CA du Grand Avignon – Fonds de soutien 
« Mobilité » (3,27%) 

29 400,00 € 

Commune de Velleron (41,09%) 369 190,00 € 

TOTAL DES DEPENSES 
(MOE et travaux) 

898 580,00 € 

 
Article 4 : Cette décision fera l’objet d’une communication lors du prochain Conseil 
municipal de la commune de VELLERON. 

 
Article 5: Monsieur le Maire atteste du caractère exécutoire de la présente décision 
qui sera transmise à Monsieur le Préfet de Vaucluse, Monsieur le Président de la 
Région Sud, portée à connaissance du public par voie d’affichage, sur le site Internet 
de la commune (www.velleron.fr) et insérée dans le registre des décisions de la 
commune. Elle pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de 
Nîmes, dans un délai de 2 mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité 
et/ou de sa publication. 
 
 
A Velleron, le 29 février 2024. 
 

 

 

 

 
Philippe ARMENGOL, 
Maire de VELLERON 

 
 

 
 

 


























































